
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2023

N° 2023.09.11

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille vingt trois, le dix neuf septembre  à 20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mercredi 13 septembre 2023, sous la présidence de M. Jean-

Paul CUZIN,   Maire.

Présents 25

Absents représentés 8

Absents non représentés 0

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Christian   DURANTIN, Christine  LECHEVALLIER, Martine  

MÉZONNET, Michel  PRÉAU, Yaëlle  MATHIEU-PÉGART, Cristina  MESLET, Aîcha  GASSER, Béatrice  

STABAT-ROUSSET, Francis  GAUMY, Josiane  MARION, Jean-François  VIGUÈS, Vivien  GOURBEYRE, 

Aurélien  BAZIN, Olivier  DEVISE, François  ULRICH, Hélène   VEILHAN, Dominique  MOLLE, Marie-

Laure  LANCIAUX, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  MARTIN, Josiane  BOHATIER, Jean-

François  MAUME

Absents représentés :

Nadine   DAMBRUN représentée par Christian   DURANTIN

Guy  PICARLE représenté par Jean-Paul  CUZIN

Hervé  GRANDJEAN représenté par Michel  PRÉAU

Valérie  BERTHÉOL représentée par Josiane  MARION

Damien  PESSOT représenté par Martine  MÉZONNET

Philippe  ROCHETTE représenté par Christine  LECHEVALLIER

Françoise  MASSOUBRE représentée par Aîcha  GASSER

Aline  FAYE représentée par Jean-François  MAUME

Jean-François  VIGUÈS a été nommé  secrétaire de séance. 



AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DE LA CONVENTION

AVEC LE SMTC-AC POUR LE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORTS

DES ELEVES POUR L'ACTIVITE NATATION

Le Comité Syndical du SMTC-AC a décidé la prise en charge, depuis la rentrée scolaire 2016,

des coûts de transport des classes de grandes sections de maternelles et du CP au CM2 des 23

communes  du  Ressort  Territorial  du  SMTC-AC  pour  l’activité  natation,  dans  la  limite  du

nombre de séances obligatoires.

Il s’agit de prendre le relais financier du service pour l’année scolaire 2023-2024 / 2024-2025

/2025-2026, sans changer son organisation actuelle.

Aussi, la commune continuera de payer les factures relatives au marché public conclu avec la

société  KEOLIS  loisirs  et  voyages,  et  présentera  les  factures  acquitées  au  SMTC-AC pour

remboursement à la commune.

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 33 Voix Pour  décide :

- De l’autoriser à signer la convention avec le SMTC-AC pour le remboursement des frais de

transports des élèves pour l’activité natation.

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN

          #signature1#
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